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La séance est ouverte à 15 h 5. 

  Questions de fond concernant la mise en œuvre du Pacte international relatif  
aux droits économiques, sociaux et culturels: documents soumis  
par des organisations non gouvernementales 

Guinée équatoriale 

1. Mme Makou Djouma (OCAPROCE International) dit que son organisation, très 
préoccupée par la situation des femmes et des jeunes filles soumises à des viols et à des 
violences, ainsi que par la traite des personnes et l’exploitation d’enfants originaires 
d’Afrique de l’Ouest en Guinée équatoriale, encourage le Gouvernement à se doter d’une 
politique nationale pour l’amélioration de la condition de la femme et à mettre en œuvre le 
Plan contre l’exploitation et la traite des enfants adopté en 2004. La Guinée équatoriale doit 
également renforcer la participation des femmes à la vie politique et économique du pays et 
promouvoir la parité des sexes. OCAPROCE est également préoccupée par l’existence d’un 
système juridique mixte, reposant sur le droit civil et le droit coutumier, qui donne lieu à 
des discriminations persistantes à l’égard des femmes. L’organisation exhorte la Guinée 
équatoriale à ratifier les instruments internationaux auxquels elle n’est pas encore partie, 
notamment ceux ayant trait aux femmes, aux enfants et aux travailleurs migrants. Elle 
invite en outre le Gouvernement équato-guinéen à veiller à l’application de la loi 
garantissant aux non-ressortissants l’exercice de leurs droits économiques, sociaux et 
culturels. 

2. M. Ribeiro Leão demande s’il existe un programme de lutte contre la pauvreté en 
Guinée équatoriale. Il aimerait obtenir des précisions sur les deux systèmes juridiques en 
vigueur et sur les aspects du droit coutumier qui entravent les droits des femmes. 

3. M. Kedzia aimerait en savoir plus sur la coopération en place entre le 
Gouvernement et la société civile en matière de droits économiques, sociaux et culturels.  

4. Mme Makou Djouma (OCAPROCE International) dit que les droits des 
organisations non gouvernementales (ONG) ne sont pas respectés en Guinée équatoriale, 
comme en témoigne l’absence d’ONG originaires de ce pays. Elle fait observer que le 
mécanisme de lutte contre la pauvreté créé dans le pays n’est pas mis en œuvre.  

Bulgarie 

5. Mme Bogomilova et Mme Triffonova (Fondation bulgare pour la recherche sur le 
genre et Compassion Alzheimer Bulgaria), présentant conjointement leurs rapports, disent 
que le Gouvernement bulgare sacrifie les droits économiques, sociaux et culturels de la 
population à la stabilité financière du pays et entretient un phénomène de «stabilité dans la 
pauvreté». Le Comité devrait recommander au Gouvernement de prendre des mesures afin 
d’intégrer progressivement l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels à ses 
plans et programmes. Le Gouvernement devrait en outre ratifier le Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte et mettre en place l’enseignement aux droits de l’homme à tous les 
niveaux. En outre, un enseignement religieux devrait être dispensé aux élèves bulgares. 
L’adoption d’une loi en faveur de l’égalité des sexes ainsi que des mesures pour lutter 
contre les inégalités salariales entre les hommes et les femmes s’imposent. 
Le Gouvernement devrait également lutter contre la pauvreté et le chômage des jeunes.  

6. Face au nombre très élevé de décès maternels, le Gouvernement devrait mener une 
action de prévention et de formation, et élaborer des directives sur la question à l’intention 
du personnel médical et des hôpitaux ainsi que des magistrats chargés des affaires de décès 
maternel. Les deux ONG font observer que la Bulgarie ne consacre que 4 % de son budget 
à la santé. Les personnes atteintes de démence ou de la maladie d’Alzheimer sont placées 
dans des institutions vétustes qui ne communiquent pas entre elles et qui dépendent de deux 
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ministères différents. Les médicaments nécessaires au traitement des personnes malades 
soignées à domicile ne sont pas pris en charge par le système de santé et les soignants ne 
sont pas reconnus. Les ONG réclament l’adoption d’un plan national sur la maladie 
d’Alzheimer afin que les malades et leur entourage soient mieux pris en charge. 

7. Mme Barahona Riera demande si le taux de chômage des jeunes et des femmes a 
encore augmenté depuis la crise financière. Elle aimerait savoir si le salaire des femmes est 
également inférieur à celui des hommes dans le secteur public. Elle note l’absence de loi 
sur l’égalité des sexes et demande s’il existe des programmes publics favorisant cette 
égalité. De la même façon, elle s’enquiert de l’existence de normes juridiques en matière de 
non-discrimination. 

8. M. Ribeiro Leão demande si l’État partie a mis en place des programmes 
spécifiques destinés à combattre la pauvreté des jeunes et des femmes.  

9. M. Kerdoun, notant la coexistence de différentes religions en Bulgarie − islam, 
judaïsme, catholicisme, orthodoxie − demande si l’une d’entre elles a le statut de religion 
officielle, et voudrait en savoir plus sur la façon dont s’organise concrètement 
l’enseignement des différentes confessions dans l’État partie. Il s’enquiert également de la 
façon dont sont perçues les personnes qui se revendiquent athées.  

10. M. Riedel dit que l’État partie n’a pas répondu de manière exhaustive à la question 
no 20 de la liste des points à traiter − où il lui était demandé de décrire les mesures adoptées 
pour garantir la prise en charge des patients atteints de troubles mentaux et pour 
promouvoir les soins à domicile − puisqu’il s’est borné à fournir des renseignements sur les 
personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer. M. Riedel demande donc si les personnes 
atteintes de troubles mentaux sont elles aussi renvoyées chez elles à l’issue d’une 
hospitalisation temporaire sans attribution d’un médecin référent ni délivrance d’une 
prescription médicale, ce qui oblige la famille à faire appel à un médecin libéral et à 
assumer le coût de la consultation.  

11. Mme Bogomilova (Compassion Alzheimer Bulgaria) dit que la crise a eu des effets 
délétères sur le taux de chômage puisque, entre 2007 et 2010, ce taux est passé de 22,9 
à 23,9 % pour les femmes et de 19,8 à 20,7 % pour les hommes. En outre, les difficultés 
auxquelles se heurtent les femmes et les jeunes pour intégrer le marché de l’emploi 
semblent s’être accentuées encore au cours de cette période, et l’insuffisance des salaires, 
couplée à la hausse des prix de l’immobilier, a eu de graves répercussions sur le niveau de 
vie de la population. La crise a donc frappé durement la Bulgarie. 

12. Mme Triffonova (Fondation bulgare pour la recherche sur le genre) dit que les 
femmes et les jeunes ont accès à de nombreuses formations qui, faute de débouchés, ne leur 
permettent pas de trouver un emploi par la suite. Les programmes mis en œuvre par le 
Gouvernement pour favoriser l’embauche sont trop généralistes et ne ciblent pas 
suffisamment les femmes et les jeunes chômeurs de longue durée. Des programmes visent 
certes à instaurer l’égalité entre les hommes et les femmes en matière d’accès à l’emploi, 
mais aucune loi ne consacre ce principe. La Bulgarie s’est en revanche dotée d’une loi 
portant interdiction de la discrimination à l’égard des femmes ainsi que d’un comité habilité 
à recevoir des plaintes pour discrimination fondée sur le sexe, mais très peu de plaintes de 
cette nature ont été portées à sa connaissance.  

13. La Bulgarie est un pays en majorité orthodoxe mais, comme le veut la loi, les autres 
religions − musulmane, catholique, juive et protestante − sont enregistrées officiellement et 
chacun peut revendiquer son appartenance à l’une ou l’autre de ces confessions. D’un 
commun accord, les représentants des différentes communautés ont décidé que des cours 
d’éducation religieuse seraient dispensés dans les écoles. Enfin, le système de santé ne 
prenant pas en charge les médicaments pour la maladie d’Alzheimer et les autres démences 
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− dont le prix mensuel équivaut au montant du salaire moyen en Bulgarie −, il n’est pas rare 
que les malades ne puissent pas se soigner.  

14. Mme Barahona Riera demande comment s’explique le taux élevé de mortalité 
maternelle dans l’État partie, et notamment s’il est imputable à l’éventuel recours à des 
avortements non médicalisés. À cet égard, elle demande quelle est la législation en vigueur 
en matière d’avortement. Elle souhaite également un complément d’information sur la 
violence faite aux femmes dans l’État partie et sur l’existence ou non d’une loi portant 
interdiction de la violence intrafamiliale, et demande notamment s’il existe dans le Code 
pénal des dispositions interdisant spécifiquement les violences de ce type ou si, en pareil 
cas, ce sont les dispositions pénales de portée générale qui s’appliquent.  

15. Mme Triffonova (Fondation bulgare pour la recherche sur le genre) dit que la 
Bulgarie s’est dotée d’une loi portant interdiction de la violence intrafamiliale, mais que les 
actes de cette nature ne sont pas érigés en infraction pénale. En revanche, en vertu de la 
législation en vigueur, l’État est tenu de mettre à la disposition des victimes de telles 
violences des foyers d’accueil, ce qu’il fait indirectement depuis deux ans en accordant un 
financement aux ONG actives dans ce domaine.  

16. En l’absence de données officielles sur la question, il est difficile de dire quelles sont 
les raisons du taux de mortalité maternelle élevé, certains décès étant dus à la mauvaise 
qualité des soins dans certaines structures de santé privées. D’ailleurs, des groupes de 
citoyens ont commencé à s’organiser par le truchement d’Internet pour dénoncer l’absence 
de programmes publics destinés à améliorer la situation, plusieurs cas de décès maternels 
ayant trouvé un large écho dans les médias.  

17. Pour garantir que des cours d’éducation religieuse sont dispensés dans les écoles, la 
Bulgarie pourrait s’inspirer du modèle choisi dans les autres pays d’Europe, où des cours 
sont offerts au sein même d’un établissement scolaire dès lors qu’un nombre suffisant 
d’élèves sont intéressés, faute de quoi différents établissements scolaires peuvent 
s’organiser entre eux pour assurer un tel enseignement. En outre, les représentants des 
différentes confessions en Bulgarie ont fait savoir qu’ils étaient prêts à prendre à leur 
charge les manuels scolaires et les salaires des professeurs dispensant les cours d’éducation 
religieuse.  

La première partie (publique) de la séance prend fin à 15 h 55.  


